
ACCIDENTS DU TRAVAIL EN BELGIQUE: LES CHIFFRES

La construction est de loin le secteur le plus risqué en Belgique.  
À cause d’accidents, près de 200.000 jours de travail ont été perdus 
dans les travaux de construction spécialisés et 90.000 dans la  
promotion immobilière. 

source: Fonds des accidents du travail

71% des accidents du travail survenus pendant des projets de 
construction ont donné lieu à une incapacité temporaire.

source: Fonds des accidents du travail

Le secteur de la construction est le plus touché par les  
accidents mortels. En 2014, il a enregistré 13 victimes  
d’accidents mortels. 

source: Fonds des accidents du travail

Les accidents mortels dans la construction sont généralement 
dus à la chute de la victime depuis une hauteur ou à une chute de 
matériel. En 2015, 4 personnes sont décédées de la sorte. 

source: Fonds des accidents du travail

La bonne nouvelle, c’est que le nombre d’accidents mortels  
diminue chez les ouvriers de la construction belges. En 2015,  
on en a dénombré 8.

source: Fonds de Sécurité d’Existence des Ouvriers de la Construction
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